
COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE  

AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

: 06 octobre 2025 de 09h15 à 12h15 
: 09/11/2020             09/11/2025 

 

☐ ☒ ☐
 

☐ ☒  1 anode et 2 épuisettes 
2 passages successifs 

 réfection du pont suite à la crue d’octobre 2024, Mairie de Pélussin maitre d’ouvrage  
 

 

GRES, Pierre, responsable du service technique

  MM . SCARAMUZZI, A (serv tech), Ch ROBERT (GPP fédéral) 
 

 
  PELUSSIN Moulin Eparvier, en aval et en amont du futur nouveau pont  

 

 Bassin Valencize 
 

☒ ☐ ☐  ☐             ☒  ☐
 

75 mètres de long par 1 à 2,5 m
150 à 185 m² environ.  

 

Truite Pélussinoise 

Ci contre 

 

 

146 truites fario : 

• 105 truitelles de l’année de moins de 90 mm 

• 20 truites sub adultes de 90 à 150 mm 

• 15 truites de 150 à 200 mm 

• 5 truites de 200 à 250 mm 

• 1 gros sujet de 250/260 mm 
Cela représente une très forte densité salmonicole :  aux 
alentours de 7800/8000 ind/ha, la population est bien 
structurée malgré l’impact majeur de la crue d’octobre 2024 sur 
le lit mineur et les berges. 
 
Aucune observation d’écrevisse à pieds blancs 
 

: poissons déplacés 300 m en aval dans la zone non impactée par les travaux et en aval 

de zones difficilement franchissables en montaison à bas débit.  

 

 aucune 
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   PREFECTURE (DDT, OFB) 
 AAPPMA 
 CT Rivière S3RIV 

  Entreprise : MO Mairie de Pélussin  

 

 


